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L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,


PRÉOCCUPÉE par la sécurité des États du Continent américain, qui est affectée de différentes manières par des menaces traditionnelles et par de nouvelles menaces, préoccupations et par d’autres défis de nature diverse, notamment la criminalité transnationale organisée, ainsi que par la complexité et la diversité croissantes des activités des bandes criminelles organisées,

RAPPELANT que dans la Déclaration sur la sécurité dans les Amériques, adoptée lors de la Conférence spéciale sur la sécurité tenue à Mexico (Mexique) en octobre 2003, les États membres ont condamné la criminalité transnationale organisée parce qu’elle porte atteinte aux institutions des États et exerce des incidences nocives sur les sociétés, et qu’ils ont, par conséquent, renouvelé leur engagement de la combattre en renforçant le cadre juridique interne, l’État de droit et la coopération multilatérale, dans le respect de la souveraineté de chaque État,


PRENANT EN COMPTE que la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et ses trois protocoles additionnels, le «Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, mer et air», le «Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants», ainsi que le «Protocole contre la fabrication et le trafic illicite d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions», constituent le cadre juridique auquel le Plan d’action continental contre la criminalité transnationale organisée devra s’ajuster et faire référence,

GARDANT PRÉSENTS À L’ESPRIT:


La résolution AG/RES. 2116 (XXXV-O/05), « La lutte contre la criminalité transnationale organisée dans le Continent américain », par laquelle elle a demandé que soit mise sur pied la Commission spéciale sur la criminalité transnationale organisée, qui sera chargée d’élaborer un projet de plan d’action continental contre la criminalité transnationale organisée, et d’assurer le suivi des activités de l’Organisation et de ses organes, organismes et entités sur la question;


La création du Département de la prévention des menaces contre la sécurité publique par l’Instruction 05-13 rev.1, entité qui sera chargée de coordonner, notamment, les efforts du Secrétariat général de l’OEA visant la prévention et la lutte contre la criminalité transnationale organisée;


Le Rapport de la présidence de la Commission spéciale sur la criminalité transnationale organisée présenté au Conseil permanent de l’OEA le 1er mars 2006 (CE/DOT-32/06 rev.1) et le rapport d’activités concernant l’élaboration du Plan d’action continentale contre la criminalité transnationale organisée, présenté par le Président de la Commission spéciale à la REMJA-VI (REMJA-VI/doc.18/06),


PRENANT NOTE AVEC SATISFACTION des conclusions et recommandations à ce sujet  émanées de la Sixième Réunion des Ministres de la justice des Amériques  (REMJA-VI), publiées sous la cote CP/doc.4107/06, selon lesquelles, notamment, les ministres de la justice des Amériques ont exprimé leur satisfaction relativement aux progrès réalisés dans le processus d’élaboration du projet de Plan d’action continental contre la criminalité transnationale organisée, et ils ont demandé instamment aux États de poursuivre leur travail afin que les négociations relatives à ce projet de Plan d’action puissent prendre fin dès que possible,


AYANT VU le rapport annuel adressé par le Conseil permanent à l’Assemblée générale (AG/doc.4376/05 add. 5), en particulier la section qui traite des dossiers confiés à la Commission spéciale sur la criminalité transnationale organisée (AG/doc.    /06 add. ),  notamment la mise en œuvre des résolutions AG/RES. 2026 (XXXIV-O/04) et AG/RES. 2116 (XXXV-O/05) «Lutte contre la criminalité transnationale organisée dans le Continent américain»,

DÉCIDE:

1.
D’inviter les États membres qui ne l’ont pas encore fait à ratifier, à accepter ou à approuver les instruments ci-après ou, selon le cas, à y adhérer, et à les mettre en œuvre: la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, et ses protocoles complémentaires, le «Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, mer et air»; le «Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants», ainsi que le «Protocole contre la fabrication et le trafic illicite d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions».
/
2.
D’exhorter les États membres à adopter et à renforcer leur législation et la coopération en vue de combattre les diverses manifestations de la criminalité transnationale organisée dans le Continent américain.
3.
De charger le Conseil permanent, à travers sa Commission spéciale sur la criminalité transnationale organisée, d’achever avant le 31 octobre 2006, par l’intermédiaire de sa Commission spéciale sur la criminalité transnationale organisée, l’élaboration d’un Plan d’action continentale contre la criminalité transnationale organisée.

4.
D’habiliter le Conseil permanent de l’OEA à approuver le Plan d’action continentale contre la criminalité transnationale organisée.

5.
De demander au Secrétariat général de mettre en place, dès approbation du Plan d’action, les mesures nécessaires en vue de l’application des aspects du Plan dont il sera chargé.

6.
De demander au Conseil permanent de soumettre un rapport sur la mise en œuvre de la présente résolution à l’Assemblée générale lors de sa Trente-septième Session ordinaire.

7.
De charger le Conseil permanent et le Secrétariat général, selon le cas, de mener à bien les activités visées dans la présente résolution, en fonction des ressources allouées à ce titre dans le Programme-budget de l’Organisation ainsi que d’autres ressources, notamment des contributions volontaires.
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1.	La délégation de Colombie désire émettre la déclaration ci-après au sujet du paragraphe 1 du dispositif de la résolution «Lutte contre la criminalité transnationale organisée dans le Continent américain»:


La Colombie a ratifié la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et son Protocole additionnel visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, particulièrement la traite des femmes et des enfants, et la Colombie est pleinement engagée en faveur de la mise en œuvre de cet instrument. 


Cependant, la Colombie a souligné qu’elle ne ratifiera ni le Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, ni le Protocole contre le trafic illicite des migrants par terre, mer et air. 


La Colombie n’accepte pas la rédaction du paragraphe 2 de l’article 4 du Protocole contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, qui traite de son champ d’application. La Colombie aurait préféré que le Protocole s’applique à tous les transferts d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, ce qui contribuerait véritablement à prévenir et combattre ce trafic illicite. La Colombie aurait aussi préféré que les transferts entre États, de même que tout autre transfert, soient assujettis aux mécanismes de contrôle prévus dans le Protocole.


Il est indispensable de tenir compte de la définition du «trafic illicite» à l’alinéa e) de l’article 3 du Protocole, selon laquelle l’autorisation de tous les États parties concernés est obligatoire pour que le transfert soit licite. Une clause de sauvegarde comme celle qui fait l’objet de l’article 4 contredit cette définition en suggérant qu’un Etat peut transférer des armes sans l’autorisation ou le consentement de l’un des États concernés. Dans cet état de choses, ce transfert serait non seulement un acte illicite, mais ouvre également la possibilité que des armes soient transférées à des acteurs hors-États.


La Colombie est un pays qui a été gravement affecté par le trafic illicite d’armes, et elle ne peut par conséquent pas accepter qu’au nombre des mesures de contrôle prévues dans le Protocole soient exclus certains transferts d’armes comme ceux qui sont destinés à des acteurs hors-États, actes qui constituent à notre avis, un grave délit; ainsi que les transferts entre États; c’est pourquoi, conformément à la Convention de Vienne sur le droit des traités, la Colombie a pris la décision souveraine de ne pas ratifier ce Protocole. 


Pour ce qui est du Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, mer et air, la Colombie a indiqué qu’elle ne le ratifiera pas parce qu’elle estime que cet instrument contient des dispositions qui sont conçues pour légitimer le rapatriement forcé de migrants qui ne sont pas nécessairement l’objet d’un trafic illicite. Cette approche a été encouragée durant les négociations du Protocole par les pays d’accueil de ces migrants, dont aucun n’a ratifié la Convention des Nations Unies sur la protection des travailleurs migrants et de leurs familles (1990). 


La Colombie estime que la disposition figurant au paragraphe 4 de l’article 6 peut porter à qualifier le migrant de criminel, alors que le Protocole a pour objet de poursuivre les bandes criminelles organisées, et non les migrants.


Eu égard à ce qui précède, et conformément à la Convention de Vienne sur le Droit des traités, la Colombie a pris la décision souveraine de ne pas ratifier ce Protocole.





